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du Millénaire sur le Programme de comparaisons
internationales promet d'apporter des bases plus sai-
nes qui permettront d'évaluer les niveaux de vie entre
les pays (encadré 6).

MÉTHODOLOGIE ET PRÉSENTATION DES

INDICATEURS

Cette année, le décalage entre la date de référence et
celle de la publication du Rapport mondial sur le
développement humain a été ramenée à deux ans
pour la plupart des indicateurs clefs. Les tableaux sta-
tistiques principaux relatifs au développement humain
portent sur 175 États membres des Nations Unies, plus
Hong Kong (RAS, Chine) et les Territoires palestiniens
occupés –tous ceux pour lesquels on a pu calculer
l’IDH. Le manque de données comparables nous
empêche d’inclure 16 États membres de l’ONU dans
la détermination de l’IDH, et donc dans les principaux
tableaux des indicateurs. Pour ces pays, les paramè-
tres fondamentaux du développement humain sont
présentés séparément (tableau 33).

CLASSIFICATIONS DES PAYS

Les pays sont envisagés selon quatre modes de clas-
sement : en fonction du niveau de développement
humai, en fonction du revenu, par grands groupes à
l’échelle mondiale et par région (voir le classement
des pays). Ces classements ne constituent pas néces-
sairement un jugement quant au stade de dévelop-
pement atteint par un pays ou une région. Le terme
pays, lorsqu’il est utilisé dans le corps du texte ou dans
les tableaux, peut, le cas échéant, désigner un terri-
toire ou une subdivision géographique.

Classification par niveau de développement
humain. Les pays sont ici regroupés en trois catégo-
ries, selon leur niveau de développement humain : les
pays à développement humain élevé (IDH supérieur
ou égal à 0,800), ceux à développement humain moyen
(IDH compris entre 0,500 et 0,799) et ceux à faible
développement humain (IDH inférieur à 0,500).

Classification par niveau de revenu. Tous les
pays sont en outre répartis par niveau de revenu,
selon la classification de la Banque mondiale : revenu
élevé (PIB par habitant supérieur ou égal à 9 076 dol-
lars en 2002), intermédiaire (de 736 à 9 075 dollars)
et faible (jusqu’à 735 dollars).

Grands groupes mondiaux. Les trois grands
ensembles mondiaux considérés sont les suivants :
pays en développement, Europe centrale et orien-
tale et CEI, et OCDE. Il est possible de faire par-
tie de plusieurs groupes à la fois. Sauf indication
contraire, la catégorie Monde renvoie aux 193 pays
et zones couverts -191 membres de l’ONU, plus

Hong Kong, Chine (RAS) et les Territoires palesti-
niens occupés.

Classifications régionales. Le groupe des pays
en développement est par ailleurs subdivisé en six
régions : Afrique subsaharienne, Amérique latine et

Les Objectifs de développement du millénaire
ont permis de prendre plus vivement conscience
encore de l’importance de l’information. Ils ont
aussi mis en lumière les faiblesses des systèmes
d'information actuellement en place dans de nom-
breux pays. Cet état de fait est particulièrement
sensible en matière de santé. Il est essentiel de dis-
poser d’informations fiables pour atteindre les
objectifs relatifs à la santé, mais celles-ci ne sont
que trop rarement disponibles. Dès qu’une région
fait l’objet d’un excès de demandes d'information
non coordonnées, on constate consécutivement
la recrudescence de données inutilisables, allant
avec un manque de faits fiables.

Le Réseau de mesures de la santé, un parte-
nariat mondial émergeant financé majoritaire-
ment par la Fondation Bill et Melinda Gates,
tente de remédier à cette situation. Il rassemblera
les organismes de santé et de statistiques aux
niveaux global, régional et national, de même
que les agences internationales, les donateurs
bilatéraux et multilatéraux, les fondations et les
experts techniques, et soutiendra la proposition
selon laquelle, pour faire face aux défis du 21ème
siècle en matière de santé, il nous faut créer des
systèmes plus fiables pour la collecte d'informa-
tion relatives à la santé.

L’objectif de ce réseau est de profiter des deman-
des croissantes d’informations fiables par les pays
et les partenaires du développement, pour accé-
lérer la construction au niveau national de systè-
mes d’information relatives à la santé pouvant
convenir aux besoins à la fois mondiaux, natio-
naux et subnationaux. L’idée est que les pays
eux-mêmes dirigent ces efforts, ce qui permettrait
de laisser se dégager un consensus entre les par-
ties prenantes autour de plans destinés à renfor-
cer ou à réformer les systèmes d’information de
santé. La réalisation de ces plans permettra aux
pays de surveiller les progrès en direction des
objectifs nationaux et internationaux, dont les
Objectifs de développement du millénaire.

Le réseau de mesures de santé sera com-
posé d’une commission, d’un petit secrétariat
hébergé initialement par l’Organisation mondiale
de la santé, et de groupes de travail techniques qui
fourniront l’élan de base nécessaire pour répon-
dre aux principaux défis des mesures de santé. Les
membres de la commission comprendront des
représentants des pays développés, des agences
multilatérales et bilatérales, des fondations et des
experts techniques. Le lancement de ce réseau est
prévu pour le premier semestre 2004, juste après
la première réunion de la commission.

ENCADRÉ 3

Réseau de mesures de la santé : Un partenariat 
global émergeant pour la collecte d’informations relatives à la santé

Source : OMS 2004f.

Avant 2001, le programme de statistiques cultu-
relles de l’Institut de statistiques de l’UNESCO
(ISU) collectait des données relatives à six domai-
nes témoins : édition de livres, films et cinémas,
bibliothèques, musées, presse écrite et radio et télé-
vision. En 2002, l’ISU a lancé une réévaluation de
son programme de statistiques culturelles, et
décidé de suspendre entre-temps la collecte de ces
données. L’ISU est actuellement en train de déve-
lopper un nouveau programme de travail qui per-
mettra de mieux répondre aux besoins des
politiques des états-membres.

Cette réévaluation s’est ouverte sur un sym-
posium international de trois jours à Montréal en
octobre 2002, en collaboration avec l’Observatoire
de la culture et des communications du Québec.
Les opinions de chercheurs du monde entier ont
été sollicitées au sujet des informations que l’ISU
devrait collecter sur la culture. Parmi les propo-
sitions avancées, on peut noter : le travail en par-
ticipation avec la culture, les emplois culturels, et
le financement de la culture. Ces propositions,

dans la mouvance des récents travaux du groupe
de travail sur les statistiques culturelles de l’Union
Européenne, sont en cours d’évaluation, afin d’en
vérifier la faisabilité et la pertinence pour les
autres régions du monde.

On y a aussi envisagé la mise à jour des don-
nées sur les flux d’échanges commerciaux relatifs
aux produits culturels de ces dernières années, ce
qui permettrait de soutenir la Convention sur la
protection des biens culturels et de l'expression
artistiques, qui en est actuellement à la phase de
projet au sein de l’UNESCO. De plus, l’ISU par-
ticipe au projet transversal « Initiative B@bel »,
en sponsorisant un rapport sur l’état du multi-
linguisme sur internet. Finalement, ce nouveau
programme de travail relatif aux statistiques cul-
turelles intègrera probablement la réorganisation
d’une ou plusieurs des enquêtes suspendues de
l’ISU –celles pour lesquelles la demande exté-
rieure est la plus forte-, probablement sur la radio
et la télévision ou sur la presse écrite.

ENCADRÉ 4

Le programme de statistiques 
culturelles de l’institut de statistiques de l’UNESCO

Source : Institut de statistiques de l’UNESCO 2004d.
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